
 

 

Lac‐Simon, le 22 août 2013 
 
Ministre Sylvain Gaudreault  
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
10, rue Pierre‐Olivier‐Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Courriel : ministre@mamrot.gouv.qc.ca; communications@mamrot.gouv.qc.ca;        
 
 
André Daigneault, 
Président de l’Association des Propriétaires du lac Simon (APLS) 
1677 Chemin de la Baie Groulx 
Lac‐Simon (Chénéville), Québec J0V 1E0 
819.428-3341 
courriel : adaigno126@gmail.com 
 
 
 
OBJET : Plainte officielle à l’égard de la gestion de la municipalité de Lac‐Simon, MRC               
de Papineau 
 
L’association des propriétaires du lac Simon souhaite, par la présente, déposer une 
plainte officielle à l’égard de la municipalité de Lac-Simon en rapport avec sa mauvaise 
gestion administrative et son manque de transparence dans la prise de décisions.   
 
Les reportages de Simon-Pier Ouellet au TVA Gatineau de 18hrs  du 21 et  23 août  et qui 
avaient comme titre Odeur de malversations à Lac-Simon?1   et   Lac Simon : le Ministère 
s’en mêle2  tout comme l’article de Jessy Laflamme paru dans le journal Le Droit du 23 
août, Projet de condos mal vu à Lac-Simon3  font état d’un changement de zonage 
nébuleux dans la zone 27-P.   Ce cas est un bel exemple pour appuyer nos inquiétudes à 
l’égard de la gestion municipale à Lac-Simon.   
 
Il faut savoir que c’est depuis l’automne 2012 que nous nous interrogeons au sujet de ce 
changement de zonage dans la zone 27-P et nos interrogations sont toujours restées en 
suspens.  Un conseiller municipal avait même alerté le commissaire aux plaintes du 
MAMROT à ce sujet à l'automne 2012.   
 
                                                            
1 Reportage TVA 18hrs du 21 août 2013 :  Odeur de malversations à Lac Simon? 
http://www.tvagatineau.ca/articles/20130821183424/odeur_malversations_lac_simon.html 
http://www.tvagatineau.ca/videos.php?content=5944 
Il faut écouter 2 segments :  18e secondes à la 28e;  4.38e minute  jusqu’à la 7.45e minute 
 
2 Reportage TVA 18hrs du 23 août 2013 :  Lac Simon : le Ministère s’en mêle. 
http://www.tvagatineau.ca/articles/20130823204020/lacsimon_ministere_sen_mele.html 
http://www.tvagatineau.ca/videos.php?content=5949 
Il faut écouter le segment  de la 6.58e minutes à 9.14e minutes 
 
3 Article de Jessy Laflamme, journal LeDroit du 23 août 2013 : Projet de condos mal vu à Lac-Simon 
http://www.lapresse.ca/le-droit/actualites/petite-nation/201308/23/01-4682543-projet-de-condos-mal-vu-a-lac-simon.php 
 



 

 

Comment est‐ce possible qu’un tel changement ait pu se produire  ‘À L’INSU DE TOUT 
LE MONDE’ comme l’a rapporté le maire Gaston Tremblay lors de la séance ordinaire du 
2 août dernier de même que dans les entrevues réalisées dans le cadre des reportages 
de TVA et de l’article publié dans le journal Le Droit? 
 
Comment une municipalité peut adopter un tel changement sans qu’il y ait eu, au 
préalable, des discussions à ce sujet lors des consultations publiques et que le 
changement en question (passage du nombre maximal de logements 1 à 4) n’ait JAMAIS 
été discuté ni en CCU, ni en plénière, ni en Conseil, ni à aucun moment  durant tout le 
processus de révision quinquennale du plan d’urbanisme et de ses règlements 
(sessions d’information juillet 2011, audits stratégiques de février 2012 et consultations 
publiques du 11-12 août 2012)? 
 
Quelqu’un, quelque part, a forcément fait le changement!  Il serait important de 
savoir QUI et POURQUOI, et encore plus, lorsqu’il y a des intérêts immobiliers 
importants en jeu.  
 
À cet effet, soulignons la réponse fournie par Sébastien Dumas de la firme IBI/DAA à la 
journaliste Jessy Laflamme dans le cadre de son entrevue.   
 

« C’est quelqu’un de la municipalité qui m’a demandé d’augmenter ce chiffre,    
mais je ne me souviens pas qui. Pour moi, c’était une modification parmi tant 
d’autres et je n’ai pas eu vent de ramener ce chiffre à un ».   

 

Cette explication va à l’encontre de la version racontée par le maire Gaston Tremblay et 
les conseillers responsables du CCU, Lise Villeneuve et Paul Malouf,  tant dans les 
reportages de TVA, l’article du journal Le Droit, que lors de la séance ordinaire du 2 août 
2013.    En effet, ces derniers affirment qu’historiquement, cette zone a toujours été 1 
logement et qu’il n’a jamais été question de la changer à 4.  Ils ajoutent avoir remarqué 
que c’était passé à 4 sans trop en comprendre pourquoi ni comment mais qu’ils avaient 
demandé à la municipalité de le remettre à 1.  Ce n’est pas trop congruent avec la 
version de Sébastien Dumas qui dit que c’est QUELQU’UN de la municipalité qui lui a 
demandé d’AUGMENTER à 4 le nombre maximal de logements dans cette zone. 
 
Nous croyons difficilement à la thèse d’une erreur qui se serait glissée.   Quand on 
compare les différentes versions grilles de spécifications de la zone 27-P publiées et 
téléchargées, au fil du temps, sur le site web de la municipalité, nous croyons qu’il y a 
lieu de s’interroger et de se demander si la grille de spécifications de la zone 27‐P 
n’aurait pas fait l’objet d’une manipulation intentionnelle.     
 
Que la rubrique Groupe d’usages –H-  Habitation au complet soit manquante pour la 
zone 27-P de la version publiée le 16 juillet en prévision des consultations publiques du 
11 et 12 août 2012 et  UNIQUEMENT pour cette zone alors qu’elle figure à la grille de 



 

 

spécifications de toutes les autres zones, et qu’il s’agit d’un format standard identique 
pour chaque zone,  nous laisse perplexes.     
 
Que cet ‘oubli’ à la grille en question donne par la suite lieu au passage du nombre 
maximal de logements 1 à 4 alors que le maire et les deux conseillers responsables du 
CCU, Lise Villeneuve et Paul Malouf, clament haut et fort que cette zone a toujours été 
1,  n’aide en rien pour apaiser nos craintes.    
 
Que la grille de spécifications portant la mention NOMBRE MAXIMAL de logements 1 
EXISTE tel que montrée dans le reportage télévisé du journaliste Simon-Pier Ouellet (21 
août 2013)  ne fait qu’exacerber les craintes qui nous habitent depuis fort trop 
longtemps.     
 
Quelqu’un, quelque part, et qui détient un certain pouvoir administratif a de toute 
évidence ‘proposé’ le changement pour qu’il ait lieu.  C’est d’ailleurs l’explication que 
Sébastien Dumas de la firme IBI/DAA a fourni à la journaliste Jessy Laflamme dans le 
cadre de son entrevue.  « C’est quelqu’un de la municipalité qui m’a demandé 
d’augmenter ce chiffre, mais je ne me souviens pas qui. »  
 
Nous considérons qu'il serait important de faire enquête afin d'éclaircir toute cette 
affaire surtout lorsque les intérêts du secteur immobilier sont si évident. Le projet 
actuellement annoncé pour le secteur fait état de 3 bâtiments de condotels comprenant 
12 unités de 2 chambres et 90 emplacements de marinas avec une ouverture projetée 
pour l’été 2014 (voir photos en annexes).    
 
Ce type de développement immobilier n’aurait pas pu voir le jour dans cette zone avant  
le passage du nombre maximal de logements à 4.  D’ailleurs, précisons que ce 
développement n’est définitivement pas en conformité avec les orientations de notre 
plan d’urbanisme qui consistent : 
 

- à réduire la densité d’occupation pour les lots riverains (norme 
environnementale sont de 2,5 logements à l’hectare alors qu’à Lac-Simon, nous 
comptons actuellement 20 logements à l’hectare);  
 

- à réduire l’intensification des activités tout comme la pression subie sur le lac  
 

- maintenir la santé du plan d’eau  
 
De tels agissements minent la confiance des citoyens dans l’administration publique. 
Nous sommes inquiets et nous vous prions de bien vouloir accorder de l’importance à 
notre plainte.   
 



 

 

Nous croyons d’ailleurs qu'il existe suffisamment de doutes raisonnables pour justifier 
une enquête afin de déterminer s'il y aurait eu malversation et /ou falsification de 
documents et/ ou abus de pouvoir dans le zonage de la zone 27-P. 
 
Nous vous remercions de la considération apportée à notre requête. Nous comptons sur  
le Ministère des Affaires Municipales des Régions et de l'Occupation du territoire afin de 
nous aider à rétablir l'intégrité du zonage dans la zone 27-P sur le territoire  la 
Municipalité de Lac-Simon et ainsi, rétablir la confiance des citoyens dans 
l’administration publique.  
 
Bien vôtre, 
 
André Daigneault, 
Président de l’association des propriétaires du lac Simon 
Adaigno126@gmail.com 
819.428-3341 
 
c.c :   Marc-André Thivierge,  Commissaire aux plaintes,   plaintes@mamrot.gouv.qc.ca 
          Gaston Tremblay, Maire de Lac-Simon, gaston.a.tremblay@bell.net 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Annexes 
Projet de condotels et marina  

 
 
 
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Reportage TVA 18hrs du 21 août 2013 :  Odeur de malversations à Lac Simon? 
http://www.tvagatineau.ca/articles/20130821183424/odeur_malversations_lac_simon.html 
 
 
La vidéo du reportage est disponible pour visionnement à l’adresse : 
http://www.tvagatineau.ca/videos.php?content=5944 
Il faut écouter 2 segments :  18e secondes à la 28e;  4.38e minute  jusqu’à la 7.45e minute 
 
 

 

 



 

 

Reportage TVA 18hrs du 23 août 2013 :  Lac Simon : le Ministère s’en mêle. 
http://www.tvagatineau.ca/articles/20130823204020/lacsimon_ministere_sen_mele.html 
 
La vidéo du reportage est disponible pour visionnement à l’adresse : 
http://www.tvagatineau.ca/videos.php?content=5949 
Il faut écouter le segment  de la 6.58e minutes à 9.14e minutes 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

Article de Jessy Laflamme, journal LeDroit du 23 août 2013 : Projet de condos mal vu à 
Lac‐Simon 
http://www.lapresse.ca/le-droit/actualites/petite-nation/201308/23/01-4682543-projet-de-condos-mal-
vu-a-lac-simon.php 
 

 


